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Regeste

Regeste Enteignung von Nachbarrechten und eidgenössische Umweltschutzgesetzgebung;
Art. 5 EntG; Art. 679 ff. ZGB. 1. Im Verwaltungsgerichtsverfahren ist das Bundesgericht an
die Anträge der Parteien gebunden (E. 1b - c). 2. Wird der Landerwerb für den
Nationalstrassenbau auf dem Wege der Landumlegung vorgenommen, kann die zuständige
Behörde zur Regelung von Problemen, die im Güterzusammenlegungsverfahren nicht
gelöst werden können, zusätzlich ein Enteignungsverfahren eröffnen lassen (E. 2). 3.
Verliert der Grundeigentümer durch die Güterzusammenlegung Land, das einen
"Schutzschild" für sein Wohnhaus bildete, so kann er grundsätzlich für den daraus
entstehenden Schaden eine Enteignungsentschädigung verlangen (E. 4a). 4. In der
Rechtsprechung aufgestellte Grundsätze über die Enteignung von Nachbarrechten (E. 4b): -
Voraussetzung der Nichtvorhersehbarkeit (E. 5a). - Voraussetzung der Spezialität (E. 5b);
Zusammenfassung der bundesgerichtlichen Rechtsprechung über die anwendbaren
Lärm-Messmethoden und die Lärm-Grenzwerte (E. 5b/aa). In der heutigen eidgenössischen
Umweltschutzgesetzgebung wird die Methode zur Ermittlung des Lärmpegels umschrieben
und werden Immissionsgrenzwerte festgelegt; diese müssen für den Strassenverkehrslärm
als Schwelle gelten, bei deren Überschreitung die Voraussetzung der Spezialität zu bejahen
ist (E. 5b/bb - ff). - Voraussetzung der Schwere (E. 5c). 5. Die Enteignungsentschädigung
ist grundsätzlich in Geld zu entrichten. Unter bestimmten Umständen ist jedoch auch eine
Sachleistung möglich (E. 6a), so in Form von Schallschutzmassnahmen an bestehenden
Gebäuden (E. 6b). Das Bundesgesetz über den Umweltschutz und das Enteignungsgesetz
verfolgen unterschiedliche Zwecke, schützen aber in gewisser Hinsicht die gleichen
Rechtsgüter (E. 6c/aa - bb). Der Enteignungsrichter ist gehalten, eine Sachleistung
anzuordnen, wenn durch eine solche Massnahme die vom Enteigneten erlittenen Nachteile
ganz oder teilweise behoben und gleichzeitig die Personen, die in einem den Immissionen
ausgesetzten Gebäude wohnen, wirksam in ihrem Wohlbefinden beschützt werden können
(E. 6c/cc).

Regeste Expropriation de droits de voisinage et législation fédérale sur la protection de
l'environnement; art. 5 LEx; art. 679 ss CC. 1. Dans la procédure de recours de droit
administratif, le Tribunal fédéral ne peut aller au-delà des conclusions des parties (consid.
1b - c). 2. Lorsque l'acquisition du terrain nécessaire à la construction d'une route nationale
se fait par voie de remembrement, l'autorité compétente peut ouvrir, en outre, une procédure
d'expropriation pour statuer sur des questions que la procédure d'améliorations foncières ne
permet pas de résoudre (consid. 2). 3. La suppression, à la suite d'un remaniement, d'un
terrain constituant un "écran protecteur" pour un bâtiment représente un inconvénient pour
lequel le propriétaire est fondé, en principe, à demander une indemnité d'expropriation
(consid. 4a). 4. Rappel des principes de la jurisprudence relatifs à l'expropriation de droits
de voisinage (consid. 4b): - Condition de l'imprévisibilité (consid. 5a). - Condition de la
spécialité (consid. 5b); rappel de la jurisprudence du Tribunal fédéral quant aux méthodes



de mesure des immissions de bruit et quant aux seuils déterminants à cet égard (consid.
5b/aa). Actuellement, la législation fédérale sur la protection de l'environnement définit une
méthode d'évaluation et, sur cette base, des valeurs limites d'immission; pour le bruit du
trafic routier, celles-ci doivent être considérées comme le seuil à partir duquel la condition
de la spécialité des nuisances est remplie (consid. 5b/bb - ff). - Condition de la gravité
(consid. 5c). 5. L'indemnité d'expropriation est en principe payable en argent. Une
réparation en nature est toutefois possible à certaines conditions (consid. 6a), par exemple
sous forme d'isolation acoustique d'un bâtiment existant (consid. 6b). La loi sur la
protection de l'environnement et la loi sur l'expropriation, qui poursuivent des buts
différents, protègent à certains égards les mêmes biens juridiques (consid. 6c/aa - bb). Le
juge de l'expropriation a le devoir d'ordonner des prestations en nature lorsqu'un tel mode
d'indemnisation est propre à réparer, à tout le moins en partie, le préjudice subi par le
propriétaire exproprié et qu'en même temps il permet de protéger efficacement le bien-être
des personnes habitant un bâtiment exposé à des nuisances (consid. 6c/cc).

Regesto Espropriazione di diritti di difesa dei vicini e legislazione federale sulla protezione
dell'ambiente; art. 5 LEspr; art. 679 segg. CC. 1. Nella procedura di ricorso di diritto
amministrativo, il Tribunale federale non può andare oltre le conclusioni delle parti (consid.
1b - c). 2. Allorché l'acquisto di un terreno necessario per la costruzione di una strada
nazionale avviene tramite rilottizzazione, l'autorità competente può avviare anche una
procedura di espropriazione per statuire in merito a questioni che la procedura di miglioria
fondiaria non permette di risolvere (consid. 2). 3. La perdita in seguito al raggruppamento di
un terreno che costituisce uno "schermo protettore" per un edificio costituisce un
pregiudizio per cui, in linea di principio, il proprietario può domandare un'indennità di
espropriazione (consid. 4a). 4. Riassunto dei principi giurisprudenziali relativi
all'espropriazione dei diritti di difesa derivati dai rapporti di vicinato (consid. 4b): -
Condizione dell'imprevedibilità (consid. 4b). - Condizione della specialità (consid. 5b);
riassunto della giurisprudenza del Tribunale federale in merito ai metodi di misurazione
delle immissioni foniche e alle relative soglie determinanti (consid. 5b/aa). Attualmente la
legislazione federale sulla protezione dell'ambiente definisce un metodo di valutazione e, su
questa base, i valori limiti d'immissione; per il rumore prodotto dal traffico stradale, tali
valori limite devono essere considerati come la soglia oltre la quale la condizione della
specialità dei disturbi è adempiuta (consid. 5bb/b - ff). - Condizione della gravità (consid.
5c). 5. L'indennità di espropriazione è in linea di principio pagabile in denaro. Un'indennità
in natura è tuttavia possibile a certe condizioni (consid. 6a), ad esempio sotto forma di
isolazione acustica di un edificio esistente (consid. 6b). La legge sulla protezione
dell'ambiente e la legge sull'espropriazione, che perseguono scopi differenti, proteggono,
sotto certi aspetti, gli stessi beni giuridici (consid. 6c/aa - bb). Il giudice dell'espropriazione
ha il dovere di ordinare prestazioni in natura laddove un tale modo di indennizzare è atto a
riparare, almeno in parte, il danno subito dal proprietario espropriato e allo stesso tempo
permette di proteggere efficacemente il benessere delle persone che abitano un edificio
esposto ad immissioni (consid. 6c/cc).

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office et avec une pleine cognition la recevabilité des recours
qui lui sont soumis ( ATF 118 Ib 329 consid. 1, 358 consid. 1). b) Dans la procédure de



recours de droit administratif, le Tribunal fédéral ne peut aller au-delà des conclusions des
parties: il ne peut pas accorder à l'exproprié une indemnité totale supérieure à celle qu'il a
demandée, ni du reste inférieure à celle offerte par l'expropriant BGE 119 Ib 348 S. 353 (
ATF 114 Ib 300 consid. 9, ATF 109 Ib 31 consid. 1b et les arrêts cités). Le recours de droit
administratif permet de faire valoir la violation du droit fédéral - y compris l'abus et l'excès
du pouvoir d'appréciation ( art. 104 let. a OJ ); à l'encontre d'une décision d'une commission
fédérale d'estimation, il peut aussi, en particulier, être formé pour constatation incomplète
ou inexacte des faits pertinents ( art. 104 let. b OJ ). Le Tribunal fédéral peut revoir
librement les constatations de fait ( art. 105 al. 1 OJ ) et il n'est pas soumis à la restriction de
l' art. 105 al. 2 OJ , la Commission fédérale d'estimation n'étant ni un tribunal cantonal, ni
une commission de recours au sens de cette disposition dans sa teneur en vigueur à la date
de la décision attaquée - applicable en l'espèce, nonobstant la modification du 4 octobre
1991 de la loi d'organisation judiciaire entrée en vigueur le 15 février 1992 - (cf.
dispositions finales de la nouvelle du 4 octobre 1991, ch. 3 al. 1; ATF 115 Ib 430 consid. 2,
ATF 112 Ib 421 consid. 2b). c) Les hoirs B. n'ont pas formé de recours de droit
administratif contre la décision de la Commission fédérale d'estimation dans le délai de l'
art. 106 OJ ; ils n'ont pas non plus déposé de recours joint conformément à l' art. 78 al. 2
LEx . Ils prétendent dans leur réponse que les indemnités allouées par la décision attaquée
ne constitueraient qu'une réparation partielle du dommage qu'ils ont subi: en tant qu'ils
demandent que cette décision soit modifiée en leur faveur, leurs conclusions sont en
principe irrecevables, dans la mesure toutefois où elles ne coïncident pas, le cas échéant,
avec les conclusions prises devant le Tribunal fédéral par l'expropriant.

E. 2
Pour l'acquisition du terrain nécessaire à la construction de routes nationales, le législateur
fédéral a laissé aux cantons, pour les cas où l'acquisition ne pourrait se faire de gré à gré, la
faculté de procéder par voie de remembrement ou d'expropriation (art. 30 de la loi fédérale
sur les routes nationales - LRN; RS 725.11), donnant à la première de ces procédures une
certaine priorité sur la seconde ( ATF 105 Ib 96 /97 consid. 5a et les arrêts cités). A
certaines conditions, l'art. 23 de l'ordonnance sur les routes nationales (ORN; RS 725.111)
permet, en adjonction à la procédure de remembrement, l'ouverture d'une procédure
d'expropriation. Cette procédure n'est cependant pas destinée à remettre en question les
résultats du remaniement parcellaire ni à donner aux propriétaires intéressés la possibilité de
présenter des prétentions qu'ils auraient négligé de faire valoir en temps utile; elle a pour
seul objet d'ouvrir une voie dans laquelle il pourra être statué sur des questions que la
procédure BGE 119 Ib 348 S. 354 cantonale d'améliorations foncières ne permet pas de
résoudre ( ATF 110 Ib 46 consid. 1, ATF 105 Ib 336 consid. 2a et les arrêts cités; cf.
HEINZ HESS/HEINRICH WEIBEL, Das Enteignungsrecht des Bundes, vol. II, Berne
1986, p. 386/387). En l'espèce, il n'est pas contesté que la procédure d'expropriation a été
ouverte aux seules fins de fixer l'indemnité due pour les dommages causés au bâtiment par
les travaux de construction de la route nationale et pour les nuisances consécutives à son
ouverture à la circulation. Les moyens des intimés, qui critiquent globalement le résultat du
remaniement parcellaire pour l'exploitation agricole dont ils sont les propriétaires, n'ont pas
à être pris en considération dans la présente procédure.

E. 4
L'expropriant ne conteste pas le droit des intimés d'obtenir une indemnité en raison du bruit
du trafic sur la route nationale, auquel est exposé le bâtiment d'habitation dont ils sont les



propriétaires. La prétention des intimés est en effet fondée dans son principe, que l'on
applique les règles régissant le remaniement ou que l'on tienne compte uniquement des
dispositions relatives aux droits des voisins. a) Comme la jurisprudence l'a relevé, le canton
occupe une position spéciale lorsqu'il participe à une entreprise de remaniement aux fins de
se procurer les terrains nécessaires à la construction d'une route nationale; d'une part il peut
imposer une réduction générale de la surface des biens-fonds compris dans le périmètre,
d'autre part ses prétentions en terrains dans le nouvel état ne dépendent de ses propres
apports ni quant à la superficie, ni quant à leur valeur, ni quant à leur situation, mais sont
prédéterminées par le projet d'exécution de la route, aux exigences prioritaires de laquelle le
projet de nouvelle répartition doit s'adapter ( ATF 110 Ia 148 consid. 1, ATF 105 Ib 12
consid. 3b, ATF 99 Ia 497 consid. 4b). Le canton doit dès lors non seulement payer à leur
valeur vénale les terrains ainsi obtenus ( art. 31 al. 2 let. b LRN ), mais doit encore
indemniser les membres du syndicat pour les "inconvénients subsistant malgré l'attribution
de nouveau terrain" ( art. 21 ORN ); ces inconvénients peuvent être comparés à ceux que
mentionne l'art. 19 let. b et c LEx. Les indemnités dues à ce titre par le canton se
déterminent également en fonction de la valeur vénale des terrains et en fonction des
préjudices effectifs ( art. 31 al. 2 let. b LRN , art. 21 ORN ; ATF 110 Ia 148 /149 consid. 1
et les arrêts cités). Dans l'ancien état de propriété, avant l'attribution à l'Etat de Fribourg des
terrains destinés à l'emprise de la route nationale, le bâtiment des intimés, au centre du
domaine, était entouré d'un vaste espace libre de constructions et d'installations, qui le
protégeait BGE 119 Ib 348 S. 355 efficacement des nuisances sonores provenant des fonds
voisins. Dans le remaniement, une bande large de 40 m environ, à proximité de la ferme, a
été retranchée du domaine des intimés; l'attribution à l'Etat de Fribourg de ce terrain,
indispensable pour la réalisation de la route nationale, était une condition imposée au
syndicat d'améliorations foncières. La suppression, à la suite du remaniement, de cet espace
"protecteur" pour le bâtiment des intimés représente pour eux un inconvénient au sens des
dispositions précitées; dans ces conditions, ils sont fondés, en principe, à demander une
indemnité d'expropriation. b) Cela étant, il se justifie d'examiner l'autre fondement des
prétentions des intimés, en faisant abstraction de la suppression de l'espace protecteur. L'
art. 7 al. 3 LEx astreint l'expropriant à exécuter les ouvrages qui sont propres à mettre les
fonds voisins, notamment, à l'abri des dangers et des inconvénients qu'impliquent
nécessairement l'exécution et l'exploitation de son entreprise et qui ne doivent pas être
tolérés d'après les règles du droit de voisinage. L'expropriant est donc tenu, en principe, de
respecter à l'égard de ses voisins les obligations découlant pour le propriétaire des art. 684
ss CC . En vertu de l' art. 5 LEx , les droits résultant des dispositions sur la propriété
foncière en matière de rapports de voisinage peuvent faire l'objet de l'expropriation et être
supprimés ou restreints temporairement ou définitivement, moyennant le respect du
principe de la proportionnalité énoncé à l' art. 1er al. 2 LEx . Dès lors, si les immissions
proviennent de l'utilisation, conforme à sa destination, d'un ouvrage d'intérêt public pour la
réalisation duquel la collectivité disposait du droit d'expropriation, le voisin ne peut pas
exercer les actions du droit privé, à raison du trouble ou en responsabilité, prévues par l' art.
679 CC . La prétention en versement d'une indemnité se substitue à ces actions et il
appartient non plus au juge civil, mais au juge de l'expropriation de statuer sur l'existence du
droit et le montant de l'indemnité ( ATF 116 Ib 252 /253 consid. 2a et les arrêts cités).
Conformément à la jurisprudence relative aux nuisances de bruit provenant du trafic routier
et ferroviaire, la collectivité publique n'est tenue d'indemniser un propriétaire voisin que si
le dommage qu'il subit est à la fois spécial, imprévisible et grave; c'est à ces seules



conditions, cumulatives, que l'immission est excessive au sens de l' art. 684 CC ( ATF 118
Ib 205 consid. 8c, ATF 117 Ib 18 consid. 2b, ATF 116 Ib 21 consid. 3a et les arrêts cités).
L'autorité recourante a d'emblée admis que ces conditions étaient réunies en l'espèce;
comme on le verra plus bas (consid. 5), tel est effectivement le cas. BGE 119 Ib 348 S. 356

E. 5
a) Dès qu'un projet de construction routière ou ferroviaire est connu, les voisins de la future
voie ou route doivent en tenir compte et s'y adapter en prenant les mesures propres à éviter
ou à limiter le dommage; seules les immissions d'un projet "imprévisible" peuvent justifier
une indemnisation ( ATF 117 Ib 18 /19 consid. 2b et les arrêts cités). La réalisation de la
route nationale N 12 sur le territoire de la commune de Sâles n'était pas prévisible lorsque
Léon B. a édifié la ferme de la Gissetta, à l'écart du village et loin de toute agglomération
importante (cf. ATF 111 Ib 236 ). Les intimés ont acquis en commun la propriété de cet
immeuble par voie successorale; dans ces conditions, la date déterminante est celle de la
construction du bâtiment et ils peuvent, au même titre que leur prédécesseur, se prévaloir de
l'imprévisibilité du projet ( ATF 111 Ib 235 consid. 2a). b) La condition de la spécialité est
remplie lorsque les immissions atteignent une intensité qui excède la limite de ce qui est
usuel et tolérable; il faut distinguer cette condition de celle de la gravité, qui se rapporte,
elle, au dommage provoqué par les immissions ( ATF 117 Ib 18 consid. 2b, ATF 116 Ib 21
consid. 3a et les arrêts cités). aa) Dans sa jurisprudence développée à partir de l'arrêt de
principe rendu en 1968 en la cause Werren ( ATF 94 I 286 ss), le Tribunal fédéral s'est
fondé, quant aux méthodes de mesure des immissions et quant au seuil déterminant pour
admettre leur spécialité, sur les connaissances scientifiques et sociologiques résultant des
rapports et propositions des commissions spéciales instituées par les autorités fédérales (en
particulier: le rapport de la Commission fédérale d'experts au Conseil fédéral, établi en 1963
et intitulé "La lutte contre le bruit en Suisse" [ci-après: rapport de 1963]; cf. ATF 94 I 301
consid. 9a/aa), ou des rapports des experts qu'il avait spécialement désignés, la
jurisprudence étant adaptée au fur et à mesure du développement de ces connaissances.
L'arrêt rendu le 16 juillet 1984 en la cause Ammann et consorts ( ATF 110 Ib 340 ss) décrit
cette évolution pour la période précédant l'entrée en vigueur, le 1er janvier 1985, de la loi
fédérale sur la protection de l'environnement (LPE; RS 814.01). Dans cet arrêt Ammann, le
Tribunal fédéral avait rappelé qu'en Suisse, les situations de bruit avaient généralement été
décrites au moyen des niveaux sonores statistiques "L1" et "L50" (soit des valeurs de
niveaux qui ne sont dépassées que pendant 1% ou 50% du temps d'une période
d'observation déterminée). Il avait aussi relevé qu'un nouveau procédé, par lequel l'intensité
moyenne du bruit est mesurée, avait été élaboré: le niveau, exprimé également en décibels
BGE 119 Ib 348 S. 357 avec filtre de pondération A ["dB(A)"], est appelé "niveau moyen
énergétique", en abrégé "Leq" ( ATF 110 Ib 348 /349 consid. 3; cf. Commission fédérale
pour l'évaluation des valeurs limites d'immissions pour le bruit, 1er rapport partiel - Valeurs
limites pour l'exposition au bruit du trafic routier, 1979, p. 14/15 [ci-après: rapport partiel
de 1979]). Le Tribunal fédéral, fondé sur ce rapport partiel et sur l'avis des experts qu'il
avait désignés, avait prescrit l'utilisation à l'avenir de la méthode "Leq", plus répandue, plus
simple et mieux appropriée à caractériser de manière satisfaisante l'effet gênant du trafic de
jour et de nuit que les doubles niveaux statistiques "L1" et "L50" ( ATF 110 Ib 353 /354
consid. 7). Le rapport de 1963 avait proposé des "valeurs limites provisoires", exprimées en
dB(A), pour différents niveaux sonores - le "bruit de fond" (équivalant au niveau "L50"), les
"pointes fréquentes" (correspondant au niveau "L1") et les "pointes rares" -, cela en
distinguant six zones principales de bruit (zones I à VI: zones de repos, tranquille



d'habitation, mixte, etc.) et en prévoyant des valeurs de seuil plus élevées pendant le jour
que pendant la nuit (cf. rapport 1963, p. 43 ss). Dans son arrêt Ammann, le Tribunal fédéral
avait d'abord décidé de relever de 5 dB(A) les valeurs limites "L1" pour la nuit, telles
qu'elles étaient fixées provisoirement pour les zones II à V ( ATF 110 Ib 349 ss consid. 4).
Il avait ensuite considéré que la condition de la spécialité des nuisances était remplie in
casu, le niveau du bruit routier dépassant nettement - il en était ainsi en l'occurrence avec un
dépassement de 5 dB(A) - les valeurs limites. Le Tribunal fédéral avait renoncé à examiner
si la spécialité pouvait aussi être reconnue lors d'un dépassement moindre. Il avait toutefois
expliqué qu'une différence de niveau égale ou inférieure à 2 dB n'était en principe pas
perceptible à l'oreille humaine, mais qu'en revanche une différence de 5 dB l'était
clairement; par ailleurs, il avait rappelé que l'augmentation de 3 dB(A) ou de 10 dB(A) des
niveaux Leq ou L50 correspondait à une multiplication par deux, dans le premier cas, ou par
dix, dans le second, du volume du trafic ( ATF 110 Ib 352 /353 consid. 6). bb) La loi
fédérale sur la protection de l'environnement a pour but de protéger les hommes, en
particulier, des atteintes nuisibles ou incommodantes ( art. 1er al. 1 LPE ). Selon le principe
de l' art. 13 al. 1 LPE , le Conseil fédéral édicte par voie d'ordonnance des valeurs limites
d'immissions applicables à l'évaluation de ces atteintes. En ce qui concerne les immissions
de bruit du trafic routier, ces valeurs limites, définies aujourd'hui dans l'ordonnance sur la
protection BGE 119 Ib 348 S. 358 contre le bruit, sont déterminées sous la forme du niveau
d'évaluation "Lr", sur la base de calculs ou de mesures ( art. 38 al. 1 OPB en relation avec
l'annexe 3 de cette ordonnance). A proximité d'une route sur laquelle ne circulent, comme
en l'espèce, que des véhicules à moteur - à l'exclusion de trains -, ce niveau d'évaluation Lr
est obtenu par un calcul logarithmique à partir d'un niveau d'évaluation partiel "Lr1", qui est
lui-même "la somme du niveau moyen Leq,m, pondéré A, engendré par les véhicules à
moteur, et de la correction de niveau K1" (comme l'exprime la formule: Lr1 = Leq,m + K1;
cf. annexe 3 de l'OPB, ch. 3.31). La correction de niveau K1 se calcule en fonction du trafic
moyen de jour et de nuit (nulle pour un trafic horaire supérieur à 100 véhicules, cette
correction est au maximum de 5 dB(A) pour un trafic horaire inférieur à 31,6 véhicules - cf.
annexe 3 de l'OPB, ch. 3.35). En vertu de l' art. 15 LPE , les valeurs limites d'immission
s'appliquant au bruit sont fixées de manière que, selon l'état de la science et de l'expérience,
les immissions inférieures à ces valeurs ne gênent pas de manière sensible la population
dans son bien-être; il faut en outre tenir compte de l'effet des immissions sur des catégories
de personnes particulièrement sensibles, telles que les enfants, les malades, les personnes
âgées et les femmes enceintes ( art. 13 al. 2 LPE ). Dans son message relatif à cette loi
fédérale, le Conseil fédéral s'est référé à cet égard aux valeurs recommandées par le rapport
de 1963, les critères légaux étant à ses yeux "à peu près aussi sévères" que ceux proposés
par la première commission fédérale d'experts (FF 1979 III 787). L'ordonnance sur la
protection contre le bruit fixe des valeurs différentes selon le degré de sensibilité de la zone
dans laquelle se trouve le bâtiment touché ( art. 43 OPB ). Ainsi, dans une zone où aucune
entreprise gênante n'est autorisée - zones d'habitation ou réservées à des constructions
publiques, notamment -, le degré de sensibilité II est applicable et les valeurs limites
d'immission sont, pour le bruit du trafic routier, de 60 dB(A) le jour et de 50 dB(A) la nuit (
art. 43 al. 1 let. b OPB en relation avec le ch. 2 de l'annexe 3 de l'OPB). De même, dans une
zone où sont admises des entreprises moyennement gênantes - zones mixtes et zones
agricoles, notamment -, ces valeurs sont de 65 dB(A) le jour et de 55 dB(A) la nuit ( art. 43
al. 1 let . c OPB en relation avec le ch. 2 de l'annexe 3 de l'OPB). Le rapport partiel de 1979
proposait des valeurs similaires, en définissant toutefois de manière légèrement différente



les zones auxquelles les degrés de sensibilité II et III étaient à appliquer (op.cit., p. 31).
BGE 119 Ib 348 S. 359 cc) L'expert de la Commission fédérale d'estimation a procédé à des
mesures acoustiques entre le 27 juin et le 13 octobre 1986. Dans son rapport du 14 juillet
1987, qui se réfère à la jurisprudence du Tribunal fédéral et aux nouvelles prescriptions
fédérales sur la protection contre le bruit entrées en vigueur quelques mois auparavant, il a
d'abord déterminé les niveaux moyens "L1", "L50" et "Leq" (p. 4); ensuite, il a notamment
calculé le niveau d'évaluation "Lr" (improprement abrégé "Leq" ou "Leq 1986" aux pages 6
et 7 du rapport, ce que l'expert a confirmé durant l'instruction du présent recours)
conformément aux dispositions de l'annexe 3 de l'OPB. Ainsi évaluées, les immissions à
l'endroit le plus exposé de la partie habitée de la ferme des intimés (au milieu de la fenêtre
ouverte d'une chambre à coucher du premier étage; cf. art. 39 al. 1 OPB ) étaient les
suivantes: Jour: Lr = 72,4 dB(A) Nuit: Lr = 64,0 dB(A) En admettant l'application en
l'espèce du degré de sensibilité III (zone agricole; cf. art. 43 al. 1 let . c OPB), ces niveaux
dépassent les valeurs limites d'immission, plus précisément de 7,4 dB(A) pendant les phases
diurnes et de 9 dB(A) pendant les phases nocturnes. Comme le relève l'expert (p. 7), le
dépassement serait encore plus net en prenant en considération un degré de sensibilité II,
applicable selon le rapport partiel de 1979 aux "régions tranquilles à la campagne" (op.cit.,
p. 31); il n'est toutefois pas nécessaire d'examiner en l'espèce si les critères retenus dans ce
rapport partiel sont encore pertinents car, comme on le verra plus bas, le dépassement des
valeurs limites découlant de l'application du degré de sensibilité III est ici à lui seul décisif.
dd) Dans un arrêt rendu en 1991, le Tribunal fédéral a jugé qu'en règle générale, la
condition de la spécialité était remplie lorsque les immissions dépassaient les valeurs limites
d'exposition fixées dans l'annexe 3 de l'OPB ( ATF 117 Ib 18 consid. 2b); dans cette affaire,
il ne se justifiait pas d'examiner plus précisément lesquelles, parmi les différentes valeurs
limites d'exposition au bruit - valeurs de planification, valeurs limites d'immission ou
valeurs d'alarme -, étaient les valeurs déterminantes à cet égard (cf. art. 40 OPB , ch. 1 et 2
de l'annexe 3 de l'OPB). En vertu de l' art. 23 LPE , les valeurs de planification, fixées dans
l'ordonnance, sont inférieures aux valeurs limites d'immission; elles doivent être observées
lors de la construction de nouvelles installations fixes ou en vue de la planification de
nouvelles zones à bâtir BGE 119 Ib 348 S. 360 (cf. art. 24 al. 1 et 25 al. 1 LPE, art. 7 et 29
OPB ). A l'opposé, les valeurs d'alarme sont supérieures aux valeurs limites d'immission et
elles sont destinées à permettre à l'autorité d'apprécier l'urgence de l'assainissement
d'installations ne satisfaisant pas aux prescriptions ( art. 19 LPE ). Les valeurs limites
d'immission constituent quant à elles le seuil à partir duquel les atteintes deviennent
nuisibles ou incommodantes ( art. 13 al. 1 LPE ; cf. supra consid. 5b/bb; ANDRÉ
SCHRADE, Kommentar zum Umweltschutzgesetz, art. 13, Zurich 1987, n. 13). Lorsque
ces valeurs sont dépassées - étant admis préalablement que l'ordonnance, en les fixant, a
respecté les principes énoncés dans la loi (notamment l' art. 15 LPE ) -, les immissions
gênent les personnes touchées de manière sensible dans leur bien-être physique, psychique
et social; cette gêne, qu'il faut certes distinguer de la maladie, représente néanmoins une
atteinte à la santé (selon la définition donnée à cette notion par l'Organisation mondiale de
la santé; cf. Rapport partiel de 1979, p. 16/17 CHRISTOPH ZÄCH, Kommentar zum
Umweltschutzgesetz, art. 15, Zurich 1987, n. 11). Ces valeurs de seuil sont fixées pour des
niveaux de bruit "Lr" (niveaux d'"évaluation"), qui ne sont pas le simple résultat de mesures
acoustiques, mais découlent de calculs intégrant divers éléments et prenant notamment en
considération des aspects subjectifs pouvant influencer la perception du bruit et la gêne
provoquée (cf. ATF 110 Ib 353 consid. 6). Ainsi, les résultats des mesures - obtenus au



moyen de la méthode "Leq" - sont corrigés selon un facteur "K", qui est fonction du trafic
moyen de jour et de nuit, calculé en distinguant entre les catégories de véhicules à moteur
(voitures de tourisme, cyclomoteurs, etc., d'une part, camions, motocycles, tracteurs, etc.,
d'autre part, ces derniers véhicules occasionnant de façon notoire une gêne plus importante);
si des trains circulent sur la route, le bruit qu'ils produisent est pris en compte spécialement
et la correction de niveau est subordonnée à l'absence de grincements fréquents et nettement
perçus (cf. ch. 3 de l'annexe 3 de l'OPB). Dans ces conditions, ces valeurs limites
d'immission déterminées sous forme de niveaux d'évaluation "Lr" doivent être considérées
comme le seuil à partir duquel la condition de la spécialité des nuisances est remplie et il ne
se justifie pas, comme le proposait l'expert de la Commission fédérale d'estimation dans son
rapport (p. 7), de soumettre encore la réalisation de cette condition à un dépassement de ces
valeurs de 5 dB(A); d'ailleurs, dans l'arrêt Ammann précité, le Tribunal fédéral n'avait pas
posé une telle exigence en ce qui BGE 119 Ib 348 S. 361 concernait les niveaux de bruit
"L1", "L50" ou "Leq" (cf. supra consid. 5b/aa). Au reste, dans les zones d'affectation
auxquelles les degrés de sensibilité III et IV sont appliqués, les valeurs d'alarme, de jour, ne
sont supérieures que de 5 dB(A) aux valeurs limites d'immission (cf. ch. 2 de l'annexe 3 de
l'OPB). Dès lors, exiger un dépassement de 5 dB(A) des valeurs limites d'immission pour
reconnaître le caractère excessif, au sens de l' art. 684 CC , des nuisances d'un ouvrage
voisin équivaudrait dans de nombreux cas à fixer le seuil au niveau des valeurs d'alarme de
l'ordonnance sur la protection contre le bruit; or, lorsque ces dernières valeurs sont
dépassées, les personnes directement exposées sont menacées et les atteintes à leur santé
peuvent être qualifiées d'aiguës (cf. Message relatif à la LPE, FF 1979 III 788;
CHRISTOPH ZÄCH, Kommentar zum Umweltschutzgesetz, art. 19, Zurich 1988, n. 20).
Dans l'application de la condition de la spécialité, une telle interprétation, avec ses
conséquences, ne serait plus compatible avec la règle générale de l' art. 684 CC et elle
équivaudrait à réduire dans une mesure considérable la portée de l' art. 5 LEx . ee) Le
Tribunal fédéral, autorité de surveillance des commissions fédérales d'estimation, est
habilité à leur donner des indications ou des directives sur des questions qu'elles ont à traiter
( art. 63 LEx ; cf. ATF 115 Ib 17 consid. 1, 430 consid. 3 et les arrêts cités). Dans ce cadre,
il faut ici prendre acte de l'évolution des procédés de mesure du bruit, qui avait déjà été
évoquée dans l'arrêt Ammann précité (cf. supra consid. 5b/aa). Avec l'entrée en vigueur des
prescriptions fédérales sur la protection de l'environnement, il se justifie de réexaminer les
critères appliqués jusqu'ici par la jurisprudence; l'ordonnance sur la protection contre le
bruit ayant abandonné les mesures des niveaux statistiques "L1" et "L50" pour consacrer la
seule méthode du "niveau moyen énergétique Leq", il conviendra à l'avenir de mesurer
l'intensité du bruit selon ce seul procédé. En outre, la condition de la spécialité des
nuisances sera, en règle générale, considérée comme remplie lorsque le calcul des niveaux
d'évaluation "Lr" révélera un dépassement des valeurs limites d'immission fixées pour le
bruit du trafic routier dans l'annexe 3 de l'OPB. ff) Il importe peu qu'en l'espèce, l'envoi en
possession des terrains nécessaires à la réalisation de la route nationale ait été ordonné avant
l'entrée en vigueur de la loi fédérale sur la protection de l'environnement. Il n'existait pas
précédemment de normes légales très précises en la matière et, comme on l'a vu (cf. supra
consid. 5b/aa), le BGE 119 Ib 348 S. 362 Tribunal fédéral se fondait alors sur des
propositions contenues dans des rapports d'experts qui énonçaient - comme le fait
actuellement la législation fédérale - des règles sur les méthodes de mesure des nuisances et
sur les valeurs limites. Dans ces conditions, rien ne s'oppose à ce que, pour se prononcer sur
la dépréciation de l'immeuble des intimés intervenue avant 1985, l'on s'inspire des normes



précises de la loi sur la protection de l'environnement et de ses ordonnances d'application. c)
Le dommage provoqué par le bruit du trafic a entraîné, selon les experts du Tribunal
fédéral, une dévaluation du bâtiment des intimés de l'ordre de 40%; ce dommage est
manifestement grave au sens de la jurisprudence relative à l' art. 5 LEx ( ATF 117 Ib 18
consid. 2b, ATF 116 Ib 21 /22 consid. 3a et les arrêts cités). L'autorité recourante ne le
conteste d'ailleurs pas. Les trois conditions cumulatives pour admettre que les immissions
de la route nationale sont excessives au sens de l' art. 684 CC sont donc réunies en l'espèce.

E. 6
Le fondement de l'indemnité étant établi, il reste à déterminer sous quelle forme elle doit
être allouée. a) En vertu de l' art. 64 al. 1 let. a LEx , la commission d'estimation statue en
particulier sur la nature et le montant de l'indemnité (art. 16 à 18 LEx); il n'est pas
nécessaire que les parties lui présentent une demande formelle et expresse, contrairement
aux exigences posées pour d'autres prétentions (art. 64 al. 1 let. b, c, e, f et g LEx). En
principe, selon l' art. 17 LEx , l'indemnité est payable en argent sous la forme d'un capital ou
d'une rente, mais la prestation en argent peut être remplacée en tout ou partie par un
équivalent en nature ( art. 18 al. 1 LEx ). L'attribution d'un immeuble à titre d'indemnité en
nature n'est admissible qu'avec le consentement de l'exproprié et des créanciers gagistes (
art. 18 al. 3 LEx ); pour d'autres formes de réparation en nature, le consentement de
l'exproprié n'est pas nécessaire si ses intérêts sont suffisamment sauvegardés ( art. 18 al. 2
LEx ). Selon la jurisprudence, la réparation en nature demeure toutefois l'exception par
rapport au principe selon lequel l'indemnité est payable en argent ( ATF 105 Ib 90 , 196).
Devant la Commission fédérale d'estimation, les intimés ont conclu principalement au
déplacement de la totalité de leur ferme, ou éventuellement du logement s'y trouvant; cette
demande de réparation en nature a été écartée. En l'absence de recours de droit administratif
des intimés, ces conclusions n'ont plus à être examinées. De son côté, l'autorité recourante
avait proposé de procéder à l'isolation BGE 119 Ib 348 S. 363 acoustique de l'habitation. La
Commission fédérale d'estimation a cependant jugé qu'une telle mesure n'était pas propre à
remédier de manière satisfaisante au dommage provoqué par le bruit de la route nationale et
à garantir aux intimés une indemnisation pleine et entière, au sens de l' art. 16 LEx .
L'autorité recourante prétend que cette argumentation est mal fondée et elle invoque les
prescriptions fédérales de protection de l'environnement, qui imposeraient, selon elle, les
mesures qu'elle avait proposées. b) En refusant d'envisager une isolation acoustique du
bâtiment au motif qu'elle ne constituerait pas une indemnisation pleine et entière, la
Commission fédérale d'estimation a omis de considérer que la réparation en nature pouvait
être partielle, le solde étant payable en argent, le cas échéant (cf. art. 18 al. 1 LEx ). En
revanche, elle a retenu à juste titre le caractère relatif des mesures d'isolation. Les fenêtres
antibruit n'offrent en effet une protection efficace - et sans comparaison avec celle
qu'assurent des fenêtres ordinaires - que lorsqu'elles sont fermées. Toutefois, compte tenu
des longues périodes de l'année pendant lesquelles les fenêtres des locaux d'habitation
restent closes en raison des conditions climatiques, de telles mesures d'isolation
présenteraient déjà des avantages notables; on ne saurait donc qualifier leur efficacité de
très limitée. En outre, pour parer aux inconvénients éventuels d'une fermeture prolongée des
fenêtres de l'appartement, un système de ventilation ou d'aération, lui-même silencieux,
pourrait être installé. De telles mesures complémentaires peuvent aussi être prescrites à titre
de réparation en nature au sens de l' art. 18 LEx . Comme l'isolation acoustique avec, le cas
échéant, le dispositif d'aération amélioreraient de façon substantielle les conditions
d'utilisation du bâtiment des intimés, et que ceux-ci se contentent, sur cet aspect, de se



référer dans leurs écritures à la décision attaquée sans faire valoir de motifs particuliers
contre la réalisation de ces mesures (cf. ATF 105 Ib 196 ), il faut considérer que leurs
intérêts seraient suffisamment sauvegardés, au sens de l' art. 18 al. 2 LEx , avec l'octroi
d'une telle indemnité en nature. Certes, lorsque ce type de réparation se substitue à
l'indemnité en argent prévue à l' art. 17 LEx , la faculté de l'exproprié de choisir l'usage qu'il
fera de la compensation obtenue est réduite, mais cela ne constitue en principe pas, dans
l'hypothèse de l' art. 18 al. 2 LEx , une atteinte à ses droits; il n'en va différemment que
lorsqu'un immeuble est attribué à titre d'indemnité, l'exproprié devant alors consentir à être
privé de cette liberté de choix ( art. 18 al. 3 LEx ; cf. supra consid. 6a). BGE 119 Ib 348 S.
364 c) Il reste à examiner si, en écartant l'offre de réparation en nature présentée par
l'autorité recourante, la Commission fédérale d'estimation a fait un usage admissible de son
pouvoir d'appréciation (cf. art. 104 let. a OJ ). aa) La décision attaquée retient à juste titre
que l'entrée en vigueur de la loi sur la protection de l'environnement, puis de l'ordonnance
sur la protection contre le bruit, ne remettait pas en cause la compétence du juge de
l'expropriation pour statuer sur l'octroi d'une indemnité en raison des immissions excessives
liées à l'exploitation d'un ouvrage public. Ces nouvelles prescriptions fédérales n'empêchent
pas une commission d'estimation d'ordonner une réparation en nature conformément à l' art.
18 LEx , quand bien même les mesures prescrites correspondraient, dans leur forme et dans
leur résultat, à des mesures prévues par ailleurs directement par la loi fédérale sur la
protection de l'environnement. Cependant, lorsqu'une requête est exclusivement fondée sur
les prescriptions de cette dernière loi, le juge de l'expropriation n'est pas compétent pour
statuer: l'exécution de ces normes incombe en principe aux autorités cantonales ( art. 36
LPE ; cf. ATF 116 Ib 23 consid. 3b et les arrêts cités), le recours de droit administratif au
Tribunal fédéral étant réservé ( art. 54 LPE ). La loi sur la protection de l'environnement et
la loi sur l'expropriation poursuivent en effet des buts différents et indépendants. La
première tend à protéger "les hommes, les animaux et les plantes, leurs biocénoses et leurs
biotopes des atteintes nuisibles ou incommodantes" ( art. 1er al. 1 LPE ), tandis que la
seconde vise à permettre à la collectivité d'acquérir, de façon contraignante, les droits
nécessaires à l'exécution de ses tâches d'intérêt public, pour autant que les principes de la
proportionnalité et de l'indemnisation pleine et entière soient respectés (cf. art. 1er LEx ;
ATF 118 Ib 204 consid. 8, 116 Ib 23 consid. 3b, 115 Ib 25; CHRISTOPH ZÄCH, op.cit.,
art. 20, n. 37). bb) Ces deux législations se rejoignent toutefois à certains égards, en
protégeant les mêmes biens juridiques. Ainsi, l' art. 7 al. 3 LEx impose à l'expropriant
d'exécuter les ouvrages propres à mettre le public et les fonds voisins à l'abri des dangers et
des inconvénients qu'impliquent nécessairement l'exécution et l'exploitation de son
entreprise et qui ne doivent pas être tolérés d'après les règles du droit de voisinage (cf. supra
consid. 4b). Le défaut des mesures nécessaires peut être invoqué, une fois les plans de
l'ouvrage publiés, par la voie de l'opposition ( art. 35 let. b LEx ) et le prononcé rendu sur
BGE 119 Ib 348 S. 365 opposition par l'autorité compétente, selon l' art. 55 LEx , peut faire
l'objet d'un recours de droit administratif. Les convergences entre les deux législations
apparaissent aussi dans des matières où la commission d'estimation est compétente en
première instance. Ainsi, selon l' art. 5 al. 1 LEx , l'objet de l'expropriation n'est pas limité
aux droits réels, mais le législateur l'a étendu aux droits personnels des locataires ou
fermiers de l'immeuble à exproprier. Ceux-ci peuvent prétendre à une indemnité non
seulement à raison du dommage résultant pour eux de l'extinction avant terme du bail (cf.
art. 23 al. 2 LEx ), mais aussi lorsque d'autres droits contractuels sont atteints, en particulier
lorsque l'usage de la chose louée, conformément à ce que le bail stipule, n'est plus possible à



cause de l'expropriation des droits du propriétaire résultant, selon l' art. 684 CC , des
rapports de voisinage ( ATF 106 Ib 246 /247 consid. 4a; cf. HESS/WEIBEL, op.cit., vol. I,
p. 103/104). En étendant, avec les art. 5 et 18 LEx , l'objet de l'expropriation aux droits
personnels des locataires et des fermiers, et en prévoyant dans le même temps la réparation
en nature comme l'une des formes d'indemnités, le législateur de 1930 - faisant oeuvre de
précurseur - avait déjà créé les instruments juridiques propres, d'une part, à assurer la
réparation, par une compensation pécuniaire, du préjudice économique subi, et aussi, d'autre
part, à protéger dans leur bien-être non seulement les propriétaires, mais aussi la population
en général; or, les prescriptions sur la protection de l'environnement tendent aussi à ce
dernier but. cc) Il est sans importance, en l'espèce, que les fermiers du domaine des intimés,
directement exposés aux immissions de la route nationale, n'aient pas fait eux-mêmes valoir
des prétentions à l'encontre de l'expropriant. Les considérations précédentes sur les
convergences entre les deux législations amènent en effet à la conclusion que la réparation
en nature, lorsqu'elle est compatible avec les principes généraux du droit de l'expropriation -
exigeant en particulier une indemnisation pleine et entière -, peut dans certains cas
concourir également à l'accomplissement des buts de la loi sur la protection de
l'environnement. Dès lors, le juge de l'expropriation a non seulement la possibilité, mais
plus encore le devoir d'ordonner des prestations en nature selon l' art. 18 LEx lorsque,
comme en l'espèce, un tel mode d'indemnisation est propre à réparer, à tout le moins en
partie, le préjudice subi par le propriétaire exproprié et qu'en même temps il permet de
protéger efficacement le bien-être des personnes habitant le bâtiment exposé. BGE 119 Ib
348 S. 366 Au demeurant, il découle du principe général selon lequel l'exproprié est tenu de
contribuer à la réduction du dommage, en prenant notamment les précautions nécessaires
(cf. HESS/WEIBEL, op.cit., vol. I, p. 302 et 307), qu'il doit accepter les formes de
réparation qui, tout en sauvegardant ses intérêts, tendent aussi à la protection des intérêts de
l'expropriant ou de tiers. Du reste, l' art. 679 CC permet en principe d'ordonner au
propriétaire qui excède son droit de prendre toutes les mesures adéquates pour écarter le
danger et prévenir des dommages futurs, le juge civil pouvant déterminer librement les
mesures qui s'imposent, même sans conclusions précises des parties ( ATF 111 II 445 ; cf.
ARTHUR MEIER-HAYOZ, Berner Kommentar, vol. IV/1/2, Berne 1974, n. 114 et 122 ad
art. 679 CC ); il n'y a aucun motif d'adopter une solution différente dans une procédure
d'expropriation, le juge pouvant dans ce domaine, de façon générale, statuer sur la nature de
l'indemnité même en l'absence de toute demande à cet égard (cf. supra consid. 6a). dd) Il
résulte de ce qui précède que la Commission fédérale d'estimation aurait dû admettre l'offre
de l'autorité recourante tendant à réaliser l'isolation acoustique de la ferme des intimés, à
tout le moins à titre de réparation partielle. Le recours doit être admis sur ce point, les
intimés ayant l'obligation de principe d'accepter une réparation en nature sous forme de
mesures d'assainissement de leur bâtiment.

E. 8
(A ce stade, il se justifie, pour des raisons d'opportunité et d'économie de la procédure, de
rendre un jugement partiel (cf. ATF 116 Ib 13 consid. 1 et les arrêts cités). Il sera statué
ultérieurement sur les mesures d'assainissement qu'il convient d'ordonner pour la ferme de
la Gissetta ainsi que sur l'éventuelle indemnité complémentaire en argent qui pourrait être
allouée aux intimés afin que leur préjudice soit intégralement couvert.)
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